
1206 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 1er mars 2006, 138e année, no 9 Partie 2

4° les employés visés aux paragraphes 1° ou 2° de
l’article 1 de la loi ainsi que ceux qui ne sont pas
spécifiquement mentionnés aux paragraphes 1°, 2° ou 3°.

Les comités visés au premier alinéa sont également
constitués pour décider de telles demandes formulées
par des bénéficiaires selon les catégories d’employés
auxquelles ils appartenaient à la date à laquelle ils ont
cessé de participer au régime ou par des bénéficiaires
qui sont leurs conjoints, enfants ou ayants cause. ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le 14 février
2006.
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Gouvernement du Québec

Décret 71-2006, 14 février 2006
Loi sur le ministère de l’Emploi et de la Solidarité
sociale et instituant la Commission des partenaires
du marché du travail
(L.R.Q., c. M-15.001)

Loi sur le ministère du Revenu
(L.R.Q., c. M-31)

Loi sur le Régime de rentes du Québec
(L.R.Q., c. R-9)

Entente en matière de sécurité sociale entre
le gouvernement du Québec et le gouvernement
de la République de Hongrie
— Ratification et mise en oeuvre

CONCERNANT la ratification de l’Entente en matière
de sécurité sociale entre le gouvernement du Québec
et le gouvernement de la République de Hongrie,
signée à Québec le 12 mai 2004 et l’édiction du
Règlement de mise en œuvre de cette entente

ATTENDU QUE le décret numéro 730-2002 du 12 juin
2002 a autorisé la ministre d’État aux Relations interna-
tionales et ministre des Relations internationales, ministre
responsable de la Francophonie et ministre responsable
de l’Observatoire de la mondialisation à signer seule
l’Entente en matière de sécurité sociale entre le gouver-
nement du Québec et le gouvernement de la République
de Hongrie ;

ATTENDU QUE cette entente a été conclue à Québec le
12 mai 2004 ;

ATTENDU QUE cette entente a notamment pour but de
coordonner le régime de rentes du Québec et le régime
de pensions de la Hongrie pour atténuer les désavantages
découlant de la migration des personnes ;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 3° de l’article 5
de la Loi sur le ministère de l’Emploi et de la Solidarité
sociale et instituant la Commission des partenaires du
marché du travail (L.R.Q., c. M-15.001), pour l’exercice
de ses attributions, le ministre peut notamment conclure,
conformément à la loi, des ententes avec un gouverne-
ment autre que celui du Québec, l’un de ses ministères,
une organisation internationale ou un organisme de ce
gouvernement ou de cette organisation ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de cette loi,
malgré toute disposition législative ou réglementaire,
lorsqu’une entente en matière de sécurité du revenu et
d’allocations sociales, visée au paragraphe 3° de l’article 5
de cette loi, étend les bénéfices de lois ou de règlements
édictés en vertu de celles-ci à une personne visée dans
cette entente, le gouvernement peut, par règlement, pour
lui donner effet, prendre les mesures nécessaires à son
application ;

ATTENDU QUE le gouvernement peut, par règlement
édicté en vertu de l’article 96 de la Loi sur le ministère
du Revenu (L.R.Q., c. M-31), donner effet à des accords
internationaux d’ordre fiscal conclus en vertu de l’article 9
de cette loi ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 215 de la Loi sur
le Régime de rentes du Québec (L.R.Q., c. R-9), le
gouvernement peut, par règlement, déterminer la manière
selon laquelle cette loi doit s’appliquer à tout cas visé
par une entente conclue avec un autre pays ;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente
internationale au sens de l’article 19 de la Loi sur le minis-
tère des Relations internationales (L.R.Q., c. M-25.1.1) ;

ATTENDU QUE cette entente constitue aussi un enga-
gement international important au sens du paragraphe 1°
du deuxième alinéa de l’article 22.2 de la Loi sur le
ministère des Relations internationales ;

ATTENDU QUE, en vertu du troisième alinéa de l’arti-
cle 20 de la Loi sur le ministère des Relations internatio-
nales, les ententes internationales visées à l’article 22.2
de cette loi doivent, pour être valides, être signées par le
ministre des Relations internationales, approuvées par
l’Assemblée nationale et ratifiées par le gouvernement ;

LEVESQLU
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ATTENDU QUE, en vertu de l’article 22.4 de la Loi sur
le ministère des Relations internationales, la ratification
d’une entente internationale ou la prise d’un décret visé
au troisième alinéa de l’article 22.1 de cette loi ne peuvent
avoir lieu en ce qui concerne tout engagement interna-
tional important qu’après son approbation par l’Assem-
blée nationale ;

ATTENDU QUE l’Assemblée nationale a approuvé cette
entente, le 10 juin 2004 ;

ATTENDU QUE, en vertu du décret numéro 1118-93 du
11 août 1993, sont exclus de l’application de la Loi sur
les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), les projets de règle-
ments et les règlements relatifs à la mise en œuvre des
ententes de réciprocité en matière de sécurité sociale
conclues par le gouvernement du Québec ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et
ministre responsable de la Francophonie, de la ministre
de l’Emploi et de la Solidarité sociale et du ministre du
Revenu :

QUE soit ratifiée l’Entente en matière de sécurité
sociale entre le gouvernement du Québec et le gouver-
nement de la République de Hongrie, signée à Québec le
12 mai 2004 et approuvée par l’Assemblée nationale, le
10 juin 2004, dont le texte apparaît en annexe au Règle-
ment sur la mise en œuvre ci-après mentionné ;

QUE soit édicté le Règlement sur la mise en œuvre de
l’Entente en matière de sécurité sociale entre le gouver-
nement du Québec et le gouvernement de la République
de Hongrie, annexé au présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

Règlement sur la mise en œuvre de
l’Entente en matière de sécurité sociale
entre le gouvernement du Québec et
le gouvernement de la République
de Hongrie
Loi sur le ministère de l’Emploi et de la Solidarité
sociale et instituant la Commission des partenaires
du marché du travail
(L.R.Q., c. M-15.001, a. 10)

Loi sur le ministère du Revenu
(L.R.Q., c. M-31, a. 9 et 96)

Loi sur le Régime de rentes du Québec
(L.R.Q., c. R-9, a. 215)

1. La Loi sur le Régime de rentes du Québec (L.R.Q.,
c. R-9) et les règlements édictés en vertu de celle-ci
s’appliquent à toute personne visée à l’Entente en matière
de sécurité sociale entre le gouvernement du Québec et
le gouvernement de la République de Hongrie, signée à
Québec le 12 mai 2004, et apparaissant à l’annexe I.

2. Cette loi et ces règlements s’appliquent de la
manière prévue à cette entente et à l’Arrangement admi-
nistratif pour l’application de cette entente, lequel appa-
raît à l’annexe II.

3. Le présent règlement entre en vigueur le 1er juillet
2006.

ANNEXE I
(a. 1)

ENTENTE EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ SOCIALE
ENTRE LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC ET
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE
HONGRIE

LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC

ET

LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE
HONGRIE

Ci-après désignés « les Parties contractantes »,

DÉSIREUX de procurer à leurs assurés respectifs les
avantages de la coordination de leurs législations en
matière de sécurité sociale,
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SONT CONVENUS DES DISPOSITIONS
SUIVANTES :

TITRE I
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 1ER

DÉFINITIONS

Dans l’Entente, à moins que le contexte n’indique un
sens différent, les expressions suivantes signifient :

a) « autorité compétente » : le ministre du Québec ou
le ministère de la République de Hongrie responsable de
la législation visée à l’article 2 ;

b) « emploi d’État » : pour le Québec, un emploi de
fonctionnaire au service du gouvernement du Québec ;
pour la République de Hongrie, un emploi au service des
institutions publiques/budgétaires, y compris un emploi
à titre de fonctionnaire ou d’employé de l’État ou de
membre de carrière des Forces armées, des autorités de
maintien de l’ordre public ou des services de sécurité
civile nationale et de membre de juridiction, des autorités
judiciaires ou du ministère public ;

c) « institution compétente» : le ministère ou l’orga-
nisme d’une Partie contractante chargé de l’administra-
tion de la législation visée à l’article 2 ;

d) « législation » : les lois, règlements et autres dispo-
sitions statutaires qui concernent les branches et régimes
de sécurité sociale visés à l’article 2 ;

e) « période d’assurance » : pour le Québec, toute
année pour laquelle des cotisations ont été versées ou
une rente d’invalidité a été payée en vertu de la Loi sur
le régime de rentes du Québec ou toute autre année
considérée comme équivalente ; et pour la République
de Hongrie, une période durant laquelle des cotisations
ont été versées, y compris toute période définie aux
termes de la législation de la République de Hongrie
comme équivalente à une période d’assurance ou recon-
nue comme telle ;

f) « prestation » : une rente, une allocation, un montant
forfaitaire ou une autre prestation en espèces prévu par
la législation de chaque Partie contractante, y compris
tout complément, supplément ou majoration ;

g) « ressortissant » : une personne de citoyenneté cana-
dienne qui est soumise à la législation visée à l’alinéa a)
du paragraphe 1 de l’article 2 ou qui a été soumise à
cette législation et a acquis des droits en vertu de celle-ci,
ou une personne de citoyenneté hongroise ;

et tout terme non défini dans l’Entente a le sens qui
lui est donné dans la législation applicable.

ARTICLE 2
CHAMP D’APPLICATION MATÉRIEL

1. L’Entente s’applique :

a) à la législation du Québec relative au Régime de
rentes du Québec ;

b) aux législations de la République de Hongrie rela-
tives au versement des cotisations au régime d’assurance
sociale et aux rentes d’assurance sociale.

2. L’Entente s’applique aussi à toute législation
modifiant, complétant, remplaçant ou refondant la légis-
lation visée au paragraphe 1.

3. L’Entente s’applique également à la législation
d’une Partie contractante qui étend les régimes existants
à de nouvelles catégories de bénéficiaires ou à de
nouvelles prestations ; toutefois, cette Partie contrac-
tante a un délai de trois mois à compter de la publication
officielle de cette législation pour notifier à l’autre
Partie contractante que l’Entente ne s’applique pas.

ARTICLE 3
CHAMP D’APPLICATION PERSONNEL

Sauf disposition contraire, l’Entente s’applique :

a) à toute personne qui est ou a été soumise à la
législation d’une Partie contractante ou à la législation
de l’une et l’autre Partie contractante ;

b) à toute personne dont le droit dérive de celui d’une
personne visée à l’alinéa a).

ARTICLE 4
ÉGALITÉ DE TRAITEMENT

Sauf disposition contraire de l’Entente, les personnes
visées à l’article 3 reçoivent, dans l’application de la
législation d’une Partie contractante, le même traite-
ment que les ressortissants de cette Partie contractante.

ARTICLE 5
EXPORTATION DES PRESTATIONS

1. Sauf disposition contraire de l’Entente, la presta-
tion payable en vertu de la législation d’une Partie con-
tractante, ou en vertu de l’Entente, ne peut être réduite,
modifiée, suspendue, supprimée ni confisquée, du seul
fait que la personne visée à l’article 3 réside ou séjourne



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 1er mars 2006, 138e année, no 9 1209

sur le territoire de l’autre Partie contractante ; cette pres-
tation est payable sur le territoire de l’autre Partie con-
tractante.

2. Toute prestation payable en vertu de l’Entente, par
une Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie
contractante, l’est aussi à l’extérieur des territoires des
Parties contractantes dans les mêmes conditions que
celles que la première Partie contractante applique à ses
ressortissants en vertu de sa législation.

3. En ce qui concerne la République de Hongrie, les
paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas aux prestations
payables en vertu d’accords conclus entre la République
de Hongrie et un État tiers en vertu desquels l’État de
résidence de la personne admissible est responsable du
paiement des prestations pour l’ensemble des périodes
d’assurance accomplies sous la législation de la Répu-
blique de Hongrie et celle de l’État tiers concerné.

TITRE II
DISPOSITIONS RELATIVES À LA LÉGISLATION
APPLICABLE

ARTICLE 6
RÈGLE GÉNÉRALE

Sauf disposition contraire de l’Entente et sous réserve
des articles 7, 8, 9, 10 et 11, la personne qui travaille sur
le territoire d’une Partie contractante n’est soumise qu’à
la législation de cette Partie contractante.

ARTICLE 7
PERSONNE TRAVAILLANT À SON PROPRE
COMPTE

1. La personne qui, résidant sur le territoire d’une
Partie contractante, travaille à son propre compte sur le
territoire de l’autre Partie contractante ou sur le terri-
toire de l’une et de l’autre Partie contractante n’est
soumise, en ce qui a trait à ce travail, qu’à la législation
de son lieu de résidence.

2. Lorsqu’en application du paragraphe 1, une personne
travaillant à son propre compte n’est pas tenue de cotiser
en vertu de l’une ou l’autre des législations des Parties
contractantes en ce qui a trait à son travail à son propre
compte, les institutions compétentes des Parties contrac-
tantes ou les organismes désignés par les autorités com-
pétentes peuvent, d’un commun accord, déterminer quelle
législation s’applique à cette personne.

ARTICLE 8
PERSONNE DÉTACHÉE

1. La personne soumise à la législation d’une Partie
contractante et détachée temporairement par son employeur
pour une période n’excédant pas soixante mois sur le
territoire de l’autre Partie contractante, n’est soumise,
en ce qui a trait à ce travail, qu’à la législation de la
première Partie contractante pendant la durée de son
détachement.

2. Toutefois, si la durée du travail à accomplir se
prolonge au-delà de la durée initialement prévue et vient
à excéder soixante mois, la législation de la première
Partie contractante demeure applicable pourvu que les
institutions compétentes des Parties contractantes ou les
organismes désignés par les autorités compétentes
donnent leur accord.

ARTICLE 9
PERSONNEL NAVIGANT EMPLOYÉ PAR
UN TRANSPORTEUR INTERNATIONAL

1. La personne qui travaille sur le territoire de l’une
et de l’autre Partie contractante en qualité de personnel
navigant d’un transporteur international qui, pour le
compte d’autrui ou pour son propre compte, transporte
des passagers ou des marchandises, et qui a son siège
social sur le territoire d’une des Parties contractantes,
n’est, en ce qui a trait à ce travail, soumise qu’à la
législation de la Partie contractante sur le territoire de
laquelle est situé le siège social.

2. Toutefois, si la personne est employée par une
succursale ou une représentation permanente que l’entre-
prise possède sur le territoire d’une Partie contractante
autre que celui où elle a son siège, elle n’est, en ce qui a
trait à ce travail, soumise qu’à la législation de la Partie
contractante sur le territoire de laquelle cette succursale
ou cette représentation permanente se trouve.

ARTICLE 10
PERSONNE OCCUPANT UN EMPLOI D’ÉTAT

1. La personne occupant un emploi d’État pour l’une
des Parties contractantes et affectée à un travail sur le
territoire de l’autre Partie contractante est soumise seule-
ment à la législation de la première Partie contractante
en ce qui a trait à cet emploi.

2. La personne résidant sur le territoire d’une Partie
contractante et y occupant un emploi d’État pour l’autre
Partie contractante n’est soumise, en ce qui a trait à cet
emploi, qu’à la législation de la première Partie contrac-
tante.
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ARTICLE 11
DÉROGATION AUX DISPOSITIONS SUR
LA LÉGISLATION APPLICABLE

À la demande conjointe d’une personne et de son
employeur ou à la demande d’une personne travaillant à
son propre compte, ou de leur propre initiative le cas
échéant, les institutions compétentes des Parties contrac-
tantes ou les organismes désignés par les autorités com-
pétentes peuvent, d’un commun accord, déroger aux
dispositions des articles 6, 7, 8, 9 et 10 à l’égard d’une
personne ou d’une catégorie de personnes.

TITRE III
DISPOSITIONS RELATIVES AUX PRESTATIONS

ARTICLE 12
PRINCIPE DE LA TOTALISATION

Lorsqu’une personne a accompli des périodes d’assu-
rance sous la législation de l’une et de l’autre des Parties
contractantes et qu’elle n’est pas admissible à une pres-
tation en vertu des seules périodes d’assurance accom-
plies sous la législation d’une Partie contractante, l’insti-
tution compétente de cette Partie contractante totalise,
pour ouvrir le droit à une prestation en vertu de la
législation qu’elle applique, les périodes accomplies sous
sa législation et les périodes d’assurance accomplies
sous la législation de l’autre Partie contractante, les
périodes qui se chevaucheraient étant comptées une seule
fois.

ARTICLE 13
PRESTATIONS EN VERTU DE LA LÉGISLATION
DU QUÉBEC

1. Lorsque la personne qui a été soumise à la législa-
tion de l’une et de l’autre Partie contractante satisfait
aux conditions requises pour ouvrir le droit, pour elle-
même ou pour les personnes visées à l’alinéa b) de
l’article 3, à une prestation en vertu de la législation du
Québec sans avoir recours à la totalisation prévue à
l’article 12, l’institution compétente du Québec déter-
mine le montant de la prestation selon les dispositions
de la législation qu’elle applique.

2. Si la personne visée au paragraphe 1 ne satisfait
pas aux conditions requises pour ouvrir le droit à une
prestation sans avoir recours à la totalisation, l’institu-
tion compétente du Québec procède de la façon suivante :

a) elle reconnaît une année de cotisation si l’institu-
tion compétente de la République de Hongrie atteste
qu’une période d’assurance d’au moins quatre-vingt-dix
jours dans une année civile a été créditée en vertu de la

législation de la République de Hongrie, pourvu que
cette année soit comprise dans la période cotisable définie
dans la législation du Québec ;

b) elle totalise, conformément à l’article 12, les années
reconnues en vertu de l’alinéa a) et les périodes accom-
plies selon la législation du Québec.

3. Lorsque le droit à une prestation est acquis en
vertu de la totalisation prévue au paragraphe 2, l’institu-
tion compétente du Québec détermine le montant de la
prestation payable en additionnant les montants calculés
conformément aux alinéas a) et b) qui suivent :

a) le montant de la partie de la prestation reliée aux
gains est calculé selon les dispositions de la législation
du Québec ;

b) le montant de la composante à taux uniforme de la
prestation payable selon les dispositions de la présente
Entente est déterminé en multipliant :

le montant de la prestation à taux uniforme déterminé
selon les dispositions du Régime de rentes du Québec

par

la fraction qui exprime le rapport entre les périodes de
cotisation au Régime de rentes du Québec et la période
cotisable définie dans la législation concernant ce Régime.

ARTICLE 14
PRESTATIONS EN VERTU DE LA LÉGISLATION
DE LA RÉPUBLIQUE DE HONGRIE

1. Si une personne qui a été soumise à la législation
de l’une et de l’autre des Parties contractantes satisfait
aux conditions requises pour ouvrir le droit, pour elle-
même ou pour les personnes visées à l’alinéa b) de
l’article 3, à une prestation en vertu de la législation de
la République de Hongrie sans avoir recours à la totali-
sation prévue à l’article 12, l’institution compétente de
la République de Hongrie détermine le montant de la
prestation selon les dispositions de la législation qu’elle
applique.

2. Si la personne visée au paragraphe 1 ne satisfait
pas aux conditions requises pour ouvrir le droit à une
prestation sans avoir recours à la totalisation, l’institu-
tion compétente de la République de Hongrie procède
de la façon suivante :

a) aux fins d’ouvrir le droit à une rente de retraite ou
d’invalidité
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i. elle reconnaît 365 jours de cotisation selon la légis-
lation de la République de Hongrie pour chaque année
d’assurance attestée par l’institution compétente du
Québec ;

ii. elle totalise, conformément à l’article 12, les jours
reconnus en vertu de l’alinéa a) i) avec les jours d’assu-
rance accomplis sous la législation de la République de
Hongrie ;

b) lorsque le droit à une rente de retraite n’est pas
acquis malgré l’application des alinéas a) i) et a) ii)

i. elle reconnaît un jour de cotisation selon la législa-
tion de la République de Hongrie pour chaque jour de
résidence au sens de la Loi sur la sécurité de la vieillesse
qui s’applique sur le territoire du Québec à condition
que ce jour ne se superpose pas à une période d’assu-
rance accomplie selon la législation du Québec ;

ii. elle totalise, conformément à l’article 12, les périodes
reconnues en vertu des alinéas a) i) et b) i) avec les
périodes d’assurances accomplies sous la législation de
la République de Hongrie ;

c) pour déterminer l’admissibilité à une prestation en
vertu de la législation de la République de Hongrie pour
une personne visée à l’alinéa b) de l’article 3, l’alinéa a)
ou l’alinéa b), selon le cas, s’applique.

3. Lorsque le droit à une prestation est acquis en
vertu de la totalisation prévue au paragraphe 2, l’institu-
tion compétente de la République de Hongrie :

a) calcule le montant théorique de la rente qui serait
payable comme si toutes les périodes d’assurance totali-
sées en vertu de l’alinéa a) du paragraphe 2 ou, lorsque
nécessaire, de l’alinéa b) de ce même paragraphe, avaient
été accomplies seulement sous la législation de la Répu-
blique de Hongrie ;

b) détermine, à partir du montant théorique calculé
conformément à l’alinéa a), le montant réel de la rente
payable en fonction du rapport entre la durée des périodes
d’assurance accomplies sous la législation de la Répu-
blique de Hongrie et le total des périodes d’assurance
calculé conformément à l’alinéa a).

4. Pour le calcul du montant de la rente en applica-
tion du paragraphe 3, seul est pris en considération le
revenu gagné sous la législation de la République de
Hongrie et les cotisations reconnues sous cette législa-
tion.

ARTICLE 15
PÉRIODES ACCOMPLIES SOUS LA LÉGISLATION
D’UN ÉTAT TIERS

1. Si une personne n’a pas droit à une prestation
après la totalisation prévue à l’article 13 ou à l’article 14,
les périodes d’assurance accomplies sous la législation
d’un État tiers qui est lié à chacune des Parties contrac-
tantes par un instrument juridique de sécurité sociale
contenant des dispositions relatives à la totalisation de
périodes d’assurance sont prises en compte pour établir
le droit à des prestations, selon les modalités prévues
aux articles 12 à 14.

2. Le paragraphe 1 ne s’applique pas aux périodes
accomplies sous la législation d’un État tiers avec lequel
la République de Hongrie a conclu un accord en vertu
duquel l’État de résidence de la personne admissible est
responsable du paiement des prestations pour l’ensemble
des périodes d’assurance accomplies sous la législation
de la République de Hongrie et celle de l’État tiers
concerné.

ARTICLE 16
PÉRIODES MINIMUM TOTALISABLES

Sauf disposition contraire de l’Entente, si la durée
totale des périodes d’assurance accomplies par une personne
sous la législation d’une Partie contractante est infé-
rieure à une année et, si ne tenant compte que de ces
seules périodes aucun droit à une prestation n’est acquis
en vertu de la législation de cette Partie contractante,
l’institution compétente de cette Partie contractante n’est
pas tenue de verser une prestation à cette personne pour
ces périodes en vertu de l’Entente.

TITRE IV
DISPOSITIONS DIVERSES ET ASSISTANCE
MUTUELLE

ARTICLE 17
ARRANGEMENT ADMINISTRATIF

1. Un Arrangement administratif, arrêté par les auto-
rités compétentes, fixe les modalités d’application de
l’Entente.

2. L’organisme de liaison de chaque Partie contrac-
tante est désigné dans l’Arrangement administratif.
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ARTICLE 18
DEMANDE DE PRESTATIONS

1. Pour bénéficier d’une prestation en vertu de
l’Entente, une personne doit présenter une demande con-
formément aux modalités prévues par l’Arrangement
administratif.

2. Pour l’application du Titre III, la demande de pres-
tation présentée après l’entrée en vigueur de l’Entente
en vertu de la législation d’une Partie contractante est
réputée être une demande pour la prestation correspon-
dante en vertu de la législation de l’autre Partie contrac-
tante dans l’un des cas suivants :

a) lorsqu’une personne indique son intention que sa
demande soit considérée comme une demande en vertu
de la législation de l’autre Partie contractante ;

b) lorsqu’une personne indique, au moment de la
demande, que des périodes d’assurance ont été accom-
plies sous la législation de l’autre Partie contractante.

La date de présentation d’une telle demande est présu-
mée être la date à laquelle cette demande a été présentée
conformément à la législation de la première Partie con-
tractante. L’institution à qui la demande est présentée la
transmet sans délai à l’institution de l’autre Partie con-
tractante lorsque la décision relative à cette demande lui
revient.

3. La présomption du paragraphe 2 n’empêche pas la
personne de requérir que sa demande de prestation en
vertu de la législation de l’autre Partie contractante soit
différée.

ARTICLE 19
DÉLAI DE PRÉSENTATION

1. Une requête, une déclaration ou un appel qui
doivent, en vertu de la législation d’une Partie contrac-
tante, être présentés dans un délai déterminé à l’autorité
ou à l’institution de cette Partie contractante sont rece-
vables s’ils sont présentés dans le même délai à l’auto-
rité ou à l’institution correspondante de l’autre Partie
contractante. Dans ce cas, l’autorité ou l’institution de la
seconde Partie contractante transmet sans délai cette
requête, cette déclaration ou cet appel à l’autorité ou à
l’institution de la première Partie contractante.

2. La date à laquelle cette requête, cette déclaration
ou cet appel sont présentés à l’autorité ou à l’institution
d’une Partie contractante est considérée comme la date
de présentation à l’autorité ou à l’institution de l’autre
Partie contractante.

ARTICLE 20
PAIEMENT DES PRESTATIONS

1. Toute prestation en espèces en vertu de la législa-
tion du Québec est payable directement au bénéficiaire
en dollars canadiens ou dans une monnaie convertible
dans le lieu de résidence du bénéficiaire, sans aucune
déduction pour frais d’administration ou pour tous autres
frais encourus aux fins du paiement de cette prestation.

2. Toute prestation en espèces en vertu de la législa-
tion de la République de Hongrie est payable directe-
ment au bénéficiaire dans une monnaie ayant cours ou
qui soit convertible dans le lieu de résidence du bénéfi-
ciaire, sans aucune déduction pour frais d’administra-
tion ou pour tous autres frais encourus aux fins du paie-
ment de cette prestation.

3. Pour l’application des paragraphes 1 et 2, lorsqu’il
est nécessaire d’avoir recours à un taux de change, ce
taux de change est celui en vigueur le jour où est effectué
le transfert bancaire impliquant une conversion des
monnaies.

4. Si un contrôle des changes ou une autre mesure
similaire, restreignant les paiements, les remises ou les
transferts de fonds ou d’instruments financiers à une
personne qui réside à l’extérieur du territoire où le con-
trôle est imposé, la Partie contractante concernée prend,
sans délai, les mesures nécessaires pour effectuer le
paiement de tout montant payable en vertu de cette
Entente aux personnes décrites à l’Article 3 qui résident
sur le territoire de l’autre Partie contractante.

ARTICLE 21
EXPERTISES

1. Lorsque l’institution compétente d’une Partie con-
tractante le requiert, l’institution compétente de l’autre
Partie contractante prend les mesures nécessaires pour
fournir les expertises requises concernant une personne
qui réside ou séjourne sur le territoire de la seconde
Partie contractante.

2. Les expertises visées au paragraphe 1 ne peuvent
être invalidées du seul fait qu’elles ont été effectuées sur
le territoire de l’autre Partie contractante.

ARTICLE 22
EXEMPTION DE FRAIS ET DE VISA

1. Toute exemption ou réduction de frais prévue par
la législation d’une Partie contractante relativement à la
délivrance d’un certificat ou d’un document requis pour
l’application de cette législation est étendue aux certifi-
cats et aux documents requis pour l’application de la
législation de l’autre Partie contractante.
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2. Tout document requis pour l’application de
l’Entente est dispensé du visa de légalisation par les
autorités responsables et de toute autre formalité simi-
laire.

ARTICLE 23
TRANSMISSION ET PROTECTION DES
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS

1. Les autorités et les institutions compétentes d’une
Partie contractante transmettent conformément à :

a) la législation relative à la protection des rensei-
gnements personnels et,

b) cette Entente ou tout arrangement administratif
conclu en vertu de l’Article 17 pour l’application de la
présente Entente,

aux autorités ou institutions compétentes de l’autre
Partie contractante toute information personnelle néces-
saire à l’application de cette Entente ou de la législation
visée par cette Entente.

2. Toute information personnelle transmise en vertu
du paragraphe 1 par une autorité ou une institution
compétente d’une Partie contractante à l’autorité ou
l’institution compétente de l’autre Partie contractante
est soumise à sa législation relative à la protection des
renseignements personnels et aux dispositions suivantes :

a) l’autorité ou l’institution compétente de la Partie
contractante à qui l’information est transmise traite con-
fidentiellement cette information et assure sa protection
contre toute utilisation, modification ou divulgation non
autorisée conformément à la législation relative à la
protection des renseignements personnels de cette Partie
contractante ;

b) l’autorité ou l’institution compétente de la Partie
contractante à qui cette information est transmise peut
utiliser cette information et peut la divulguer à d’autres
institutions ou organismes de cette Partie contractante
afin de mettre en application cette Entente ou la législa-
tion de cette Partie contractante. L’information peut être
divulguée à d’autres entités administratives pour d’autres
usages seulement dans la mesure où la législation rela-
tive à la protection des renseignements personnels de
cette Partie contractante l’autorise spécifiquement. Les
autorités compétentes des Parties contractantes s’infor-
ment de toute modification à leur législation relative à la
protection des renseignements personnels et, en parti-
culier, de toute nouvelle utilisation qui pourrait être faite
de cette information ou de toute divulgation de celle-ci à
une autre entité administrative ;

c) dans certains cas particuliers, l’autorité ou l’insti-
tution compétente à qui l’information est transmise, à la
demande de l’autorité ou l’institution compétente qui a
transmis cette information et sous réserve de la législation
relative à la protection des renseignements personnels,
informe cette dernière de l’utilisation de cette informa-
tion et des résultats ;

d) sous réserve des dispositions de la législation rela-
tive à la protection des renseignements personnels de
chaque Partie contractante, la personne concernée peut,
à la demande de l’autorité ou de l’institution compétente
d’une Partie contractante, être informée des renseigne-
ments qui ont été transmis ainsi que de la raison pour
laquelle ces renseignements ont été demandés ou trans-
mis, selon le cas ;

e) l’autorité ou l’institution compétente qui transmet
l’information s’assure qu’elle est exacte et que seule-
ment ce qui est absolument nécessaire a été transmis. Si
on constate qu’a été transmise une information inexacte
ou dont la transmission est interdite par la législation
relative à la protection des renseignements personnels
de la Partie contractante qui l’a fournie, l’autorité ou
l’institution compétente qui a reçu l’information est
immédiatement avertie de la situation et corrige l’infor-
mation inexacte. Elle supprime également toute infor-
mation fournie dont la transmission est interdite à moins
que cette information soit nécessaire pour lutter contre
les abus et contrer les fraudes en vertu de la législation
relative à la protection des renseignements personnels
qu’elle applique ;

f) l’autorité ou l’institution compétente de la Partie
contractante à qui l’information est transmise la sup-
prime conformément à la législation relative à la protec-
tion des renseignements personnels qu’elle applique.

ARTICLE 24
ENTRAIDE ADMINISTRATIVE

Les autorités et les institutions compétentes :

a) se communiquent tout renseignement requis en
vue de l’application de l’Entente ;

b) se fournissent assistance sans frais pour toute ques-
tion relative à l’application de l’Entente ;

c) se transmettent tout renseignement sur les mesures
adoptées aux fins de l’application de l’Entente et s’infor-
ment sans délai des modifications apportées à leur légis-
lation pour autant que ces modifications affectent l’appli-
cation de l’Entente ;
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d) s’informent des difficultés rencontrées dans l’inter-
prétation ou dans l’application de l’Entente.

ARTICLE 25
REMBOURSEMENT ENTRE INSTITUTIONS

1. L’institution compétente d’une Partie contractante
est tenue de rembourser à l’institution compétente de
l’autre Partie contractante les coûts afférents à chaque
expertise effectuée conformément à l’article 21. Toute-
fois, la transmission des renseignements médicaux ou
autres déjà en possession des institutions compétentes
ou ceux nécessaires à l’application des législations des
Parties contractantes fait partie intégrante de l’assis-
tance administrative et s’effectue sans frais.

2. L’Arrangement administratif fixe les modalités
selon lesquelles s’effectue le remboursement des coûts
mentionnés au paragraphe 1.

ARTICLE 26
COMMUNICATIONS

1. Les autorités et institutions compétentes et les orga-
nismes de liaison des Parties contractantes peuvent com-
muniquer entre eux en langue française ou en langue
hongroise.

2. Une décision d’un tribunal ou d’une institution
peut être adressée directement à une personne résidant
sur le territoire de l’autre Partie contractante.

ARTICLE 27
RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

1. Tout différend entre les Parties contractantes au
sujet de l’interprétation ou de l’application de l’Entente
doit, autant que possible, être réglé à l’amiable par les
personnes désignées par les autorités compétentes.

2. Les questions non résolues grâce à l’application
du paragraphe 1 font l’objet d’une consultation entre les
ministres désignés par les Parties contractantes, sans
délai, à la demande de l’une d’elles.

3. Si un différend ne peut être réglé de la façon
prévue aux paragraphes 1 et 2, il est soumis, à la demande
d’une Partie contractante, à l’arbitrage d’un tribunal
arbitral.

4. À moins que d’un commun accord les Parties con-
tractantes n’en disposent autrement, le tribunal arbitral
est constitué de trois arbitres, chaque Partie contractante
nommant l’un d’eux et ces derniers ainsi nommés en
nommant un troisième qui agit comme président.

5. Le tribunal arbitral détermine sa propre procédure.

6. La décision du tribunal arbitral est définitive et
obligatoire pour les Parties contractantes.

TITRE V
DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

ARTICLE 28
DISPOSITIONS TRANSITOIRES

1. L’Entente n’ouvre aucun droit au paiement d’une
prestation pour une période antérieure à la date de son
entrée en vigueur.

2. Pour l’application du Titre III et sous réserve des
dispositions du paragraphe 1 :

a) la période d’assurance accomplie avant la date
d’entrée en vigueur de l’Entente est prise en compte
pour déterminer le droit à une prestation en vertu de
l’Entente ;

b) la prestation, autre qu’une prestation de décès, est
due en vertu de l’Entente même si elle se rapporte à un
événement antérieur à la date de son entrée en vigueur ;

c) lorsqu’une prestation est payable suite à l’applica-
tion de l’article 12 et que la demande pour cette presta-
tion est produite dans les deux ans de la date de l’entrée
en vigueur de l’Entente, les droits résultant de l’Entente
sont acquis à compter de cette date, ou à compter de la
date de la retraite, du décès ou de l’invalidité médicale-
ment confirmée ouvrant droit à la prestation si celle-ci
lui est postérieure, nonobstant les dispositions de la
législation de l’une ou de l’autre Partie contractante
relatives à la prescription des droits ;

d) la prestation qui en raison de la citoyenneté ou de
la résidence a été refusée, diminuée ou suspendue est, à
la demande de la personne intéressée, accordée ou rétablie
à partir de la date de l’entrée en vigueur de l’Entente ;

e) la prestation accordée avant la date de l’entrée en
vigueur de l’Entente est révisée à la demande de la
personne intéressée. Elle peut également être révisée
d’office. Lorsque la révision conduit à une prestation
moindre que celle versée avant l’entrée en vigueur de
l’Entente, la prestation est maintenue à son niveau anté-
rieur ;

f) si la demande visée aux alinéas d) et e) est présen-
tée dans un délai de deux ans à partir de la date de
l’entrée en vigueur de l’Entente, les droits ouverts en
vertu de l’Entente sont acquis à partir de cette date,
malgré les dispositions de la législation de l’une ou de
l’autre Partie contractante relatives à la prescription des
droits ;



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 1er mars 2006, 138e année, no 9 1215

g) si la demande visée aux alinéas d) et e) est présentée
après l’expiration du délai de deux ans suivant l’entrée
en vigueur de l’Entente, les droits qui ne sont pas pres-
crits sont acquis à partir de la date de la demande, sous
réserve de dispositions plus favorables de la législation
applicable.

3. Pour l’application de l’article 8, la personne qui
était détachée à la date de l’entrée en vigueur de l’Entente
est présumée n’avoir été détachée qu’à compter de cette
date.

ARTICLE 29
ENTRÉE EN VIGUEUR ET DURÉE DE L’ENTENTE

1. Chacune des Parties contractantes notifie à l’autre
l’accomplissement de la procédure interne requise pour
l’entrée en vigueur de l’Entente.

2. L’Entente entre en vigueur le premier jour du
quatrième mois qui suit le mois au cours duquel a été
envoyée la dernière des notifications visées au paragra-
phe 1.

3. L’Entente est conclue pour une durée indéfinie.
Elle peut être dénoncée par l’une des Parties contractantes
par notification à l’autre Partie contractante. L’Entente
prend fin le 31 décembre qui suit d’au moins douze mois
la date de la notification.

4. Si l’Entente prend fin, tout droit acquis en vertu
des dispositions de l’Entente ainsi que les droits en
cours d’acquisition sont maintenus.

Fait à Québec, le 12 mai 2004, en deux exemplaires,
en langue française et en langue hongroise, les deux
textes faisant également foi.

Pour le gouvernement Pour le gouvernement
du Québec de la République de Hongrie

La vice-première ministre, L’ambassadeur de la
ministre des Relations République de Hongrie,
internationales et
ministre responsable
de la Francophonie,
MONIQUE GAGNON-TREMBLAY DÉNES TOMAJ

____________________ ______________________

ANNEXE II
(a. 2)

ARRANGEMENT ADMINISTRATIF POUR
L’APPLICATION DE L’ENTENTE EN MATIÈRE
DE SÉCURITÉ SOCIALE ENTRE LE
GOUVERNEMENT DU QUÉBEC ET LE
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE
DE HONGRIE

LE MINISTÈRE DE L’EMPLOI, DE LA SOLIDARITÉ
SOCIALE ET DE LA FAMILLE DU QUÉBEC ET LE
MINISTÈRE DU REVENU DU QUÉBEC,

ET

LE MINISTÈRE DE LA SANTÉ, DES AFFAIRES
SOCIALES ET DE LA FAMILLE DE LA
RÉPUBLIQUE DE HONGRIE,

CONSIDÉRANT l’article 17 de l’Entente en matière
de sécurité sociale entre le gouvernement du Québec et
le gouvernement de la République de Hongrie,

SONT CONVENUS DES DISPOSITIONS
SUIVANTES :

ARTICLE 1ER

DÉFINITIONS

Dans le présent Arrangement administratif,

a) le terme « Entente » désigne l’Entente en matière
de sécurité sociale entre le gouvernement du Québec et
le gouvernement de la République de Hongrie ;

b) les autres termes utilisés ont le sens qui leur est
attribué dans l’article 1er de l’Entente.

ARTICLE 2
ORGANISMES DE LIAISON

Conformément aux dispositions du paragraphe 2 de
l’article 17 de l’Entente, les organismes de liaison désignés
par chaque Partie contractante sont :

a) pour le Québec, le Bureau des ententes de sécurité
sociale de la Régie des rentes du Québec ou tout autre
organisme que l’autorité compétente du Québec pourra
subséquemment désigner ;

b) pour la République de Hongrie, pour les pensions,
l’Administration centrale de l’Assurance pension natio-
nale et, pour les cotisations, la Caisse nationale d’Assu-
rance maladie ou tout autre organisme que l’autorité
compétente de la République de Hongrie pourra subsé-
quemment désigner.
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ARTICLE 3
CERTIFICAT D’ASSUJETTISSEMENT

1. Pour l’application des articles 7 à 11 de l’Entente,
lorsqu’une personne demeure soumise à la législation
d’une Partie contractante alors qu’elle travaille sur le
territoire de l’autre Partie contractante, un certificat
d’assujettissement est délivré

a) par l’organisme de liaison du Québec, lorsque la
personne demeure soumise à la législation du Québec ;

b) par l’organisme de liaison de la République de
Hongrie, lorsque la personne demeure soumise à la
législation de la République de Hongrie.

2. L’organisme de liaison qui délivre le certificat
d’assujettissement envoie une copie de ce certificat à
l’autre organisme de liaison mentionné au paragraphe 1,
à la personne concernée et à son employeur.

ARTICLE 4
PRESTATIONS DE RETRAITE, D’INVALIDITÉ
ET DE SURVIVANTS

1. Pour l’application du titre III de l’Entente, une
demande de prestation en vertu de l’Entente peut être
présentée à l’organisme de liaison de l’une ou l’autre
Partie contractante, ou à l’institution compétente de la
Partie contractante dont la législation est applicable.

2. Lorsque la demande de prestation mentionnée au
paragraphe 1 est présentée à un organisme de liaison,
celui-ci transmet cette demande à l’institution compé-
tente de la Partie contractante dont la législation est
applicable, accompagnée des pièces justificatives requises.

3. L’institution compétente de la Partie contractante
qui reçoit une demande de prestation visée au paragra-
phe 2 de l’article 18 de l’Entente la fait parvenir à
l’organisme de liaison de la même Partie contractante.
L’organisme de liaison transmet cette demande à l’insti-
tution compétente ou à l’organisme de liaison de l’autre
Partie contractante, accompagnée des pièces justificatives
requises.

4. Tout renseignement relatif à l’état civil inscrit sur
un formulaire de demande est certifié par l’organisme de
liaison qui transmet la demande, ce qui le dispense de
faire parvenir les pièces justificatives.

5. Tout document original ou sa copie est conservé
par l’organisme de liaison auquel il a été initialement
présenté et une copie est, sur demande, mise à la dispo-
sition de l’institution compétente de l’autre Partie con-
tractante.

6. Un formulaire de liaison accompagne la demande
et les pièces justificatives visées à cet article.

7. Lorsque l’institution compétente ou l’organisme
de liaison d’une Partie contractante le requiert, l’orga-
nisme de liaison ou l’institution compétente de l’autre
Partie contractante indique sur le formulaire de liaison
les périodes d’assurance reconnues en vertu de la légis-
lation qu’il applique.

8. Dès qu’elle a pris une décision en vertu de la
législation qu’elle applique, l’institution compétente en
avise la personne requérante et lui fait part des voies et
délais de recours prévus par cette législation ; elle en
informe également l’organisme de liaison de l’autre
Partie contractante en utilisant le formulaire de liaison.

ARTICLE 5
REMBOURSEMENT ENTRE INSTITUTIONS

Pour l’application de l’article 25 de l’Entente, à la fin
de chaque année civile, lorsque l’institution compétente
d’une Partie contractante a servi des prestations ou fait
effectuer des expertises, pour le compte ou à la charge
de l’institution compétente de l’autre Partie contrac-
tante, l’organisme de liaison de la première Partie con-
tractante transmet à l’organisme de liaison de l’autre
Partie contractante un état des prestations octroyées ou
des honoraires afférents aux expertises effectuées au
cours de l’année considérée, en indiquant le montant dû.
Cet état est accompagné des pièces justificatives.

ARTICLE 6
FORMULAIRES

Tout formulaire ou autre document nécessaires à la
mise en oeuvre de la procédure prévue par l’Arrange-
ment administratif sont établis d’un commun accord par
les institutions compétentes et les organismes responsa-
bles de l’application de l’Entente pour chacune des Parties
contractantes.

ARTICLE 7
DONNÉES STATISTIQUES

Les organismes de liaison des Parties contractantes
s’échangent, dans la forme convenue, les données statis-
tiques concernant les versements faits aux bénéficiaires
en vertu de l’Entente pendant chaque année civile. Ces
données comprennent le nombre de bénéficiaires et le
montant total des prestations, par catégorie de presta-
tion.
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ARTICLE 8
ENTRÉE EN VIGUEUR ET DURÉE

L’Arrangement administratif entre en vigueur en même
temps que l’Entente, et sa durée est celle de l’Entente.

Fait à Québec, le 12 mai 2004, en deux exemplaires
en langue française et en langue hongroise, les deux
textes faisant également foi.

Pour le ministère de l’Emploi, Pour le ministère de la Santé,
de la Solidarité sociale des Affaires sociales et
et de la Famille et le de la Famille de la République
ministère du Revenu de Hongrie
du Québec

La vice-première ministre, L’ambassadeur de la République
ministre des Relations de Hongrie,
internationales
et ministre responsable
de la Francophonie,
MONIQUE GAGNON-TREMBLAY DÉNES TOMAJ

____________________ ______________________

45822

Gouvernement du Québec

Décret 75-2006, 14 février 2006
Loi sur le ministère du Développement économique
et régional et de la Recherche
(L.R.Q., c. M-30.01)

CONCERNANT des modifications aux Modalités de
signature de certains actes, documents ou écrits du
ministère du Développement économique et régional
et de la Recherche

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 15 de la
Loi sur le ministère du Développement économique et
régional et de la Recherche (L.R.Q., c. M-30.01) prévoit
qu’aucun acte, document ou écrit n’engage le ministre,
ni ne peut lui être attribué, s’il n’est signé par lui, par le
sous-ministre, par un membre du personnel du ministère
ou par un titulaire d’un emploi mais, dans le cas de ces
deux derniers, uniquement dans la mesure déterminée
par le gouvernement ;

ATTENDU QUE l’article 17 de cette loi énonce qu’un
document ou une copie d’un document provenant du
ministère ou faisant partie de ses archives, signé ou
certifié conforme par une personne visée au deuxième
alinéa de l’article 15 de cette loi est authentique ;

ATTENDU QUE, en vertu du décret n° 248-2004 du
24 mars 2004, les Modalités de signature de certains
actes, documents ou écrits du ministère du Dévelop-
pement économique et régional et de la Recherche ont
été édictées ;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier ces modalités ;

ATTENDU QUE, en vertu de décret n° 122-2005 du
18 février 2005, le ministre et le ministère du Dévelop-
pement économique et régional et de la Recherche sont
désormais désignés sous le nom de ministre et ministère
du Développement économique, de l’Innovation et de
l’Exportation ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Développement économique, de
l’Innovation et de l’Exportation :

QUE soient édictées les modifications aux Modalités
de signature de certains actes, documents ou écrits du
ministère du Développement économique et régional et
de la Recherche annexées au présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

ANNEXE

MODIFICATIONS AUX MODALITÉS DE
SIGNATURE DE CERTAINS ACTES, DOCUMENTS
OU ÉCRITS DU MINISTÈRE DU DÉVELOPPEMENT
ÉCONOMIQUE ET RÉGIONAL ET DE LA
RECHERCHE

1. Le titre des Modalités de signature de certains
actes, documents ou écrits du ministère du développe-
ment économique et régional et de la Recherche est
remplacé par le suivant :

« Modalités de signature de certains actes, documents
ou écrits du ministère du Développement économique,
de l’Innovation et de l’Exportation ».

2. L’article 4 de ces modalités est modifié par le
remplacement du paragraphe 4° par les suivants :

« 4° les attestations délivrées ou révoquées, dans le
cadre d’un crédit pour un consortium de recherche, con-
formément à la Loi sur les impôts ;

5° les attestations délivrées ou révoquées, dans le
cadre d’un crédit pour un projet de recherche
précompétitive, conformément à la Loi sur les impôts ;
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